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Réaffirmant que le principe de la souveraineté des Etats doit

présider à la coopération internationale destinée à faire face aux
changements climatiques,

Considérant qu'il appartient aux Etats d'adopter une législation
efficace en matière d'environnement, que les normes, objectifs de gestion
et priorités écologiques doivent refléter les conditions d'environnement
et de développement dans lesquelles ils s'inscrivent et que les normes
appliquées par certains pays risquent d'être inappropriées et par trop
coûteuses sur les plans économique et social pour d'autres pays, en
particulier les pays en développement,

Rappelant les dispositions de la résolution 44/228 de l'Assemblée
générale, en date du 22 décembre 1989, relative à la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement, et de ses
résolutions 43/53 du 6 décembre 1988, 44/207 du 22 décembre 1989, 45/212
du 21 décembre 1990 et 46/169 du 19 décembre 1991 sur la protection du
climat mondial pour les générations présentes et futures,

Rappelant également les dispositions de la résolution 44/206 de
l'Assemblée générale, en date du 22 décembre 1989, sur les effets
néfastes éventuels d'une hausse du niveau des mers sur les £les et les
zones côtières, en particulier les zones côtières de faible élévation,
ainsi que les dispositions pertinentes de sa résolution 44/172 du
19 décembre 1989 sur l'application du Plan d'action pour lutter contre
la désertification,

Rappelant en outre la Convention de Vienne de 1985 pour la
protection de la couche d'ozone et le Protocole de Montréal de 1987
relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, ajusté et
modifié le 29 juin 1990,

Prenant note de la Déclaration ministérielle de la deuxième
Conférence mondiale sur le climat, adoptée le 7 novembre 1990,

Conscientes des utiles travaux d'analyse menés par nombre d'Etats
sur les changements climatiques et des contributions importantes
apportées par l'Organisation météorologique mondiale, le Programme des
Nations Unies pour l'environnement et d'autres organes, organisations
et organismes des Nations Unies, ainsi que par d'autres organismes
internationaux et intergouvernementaux, à l'échange des résultats de la
recherche scientifique et à la coordination de la recherche,

Conscientes que les mesures permettant de comprendre les changements
climatiques et d'y faire face auront une efficacité pour l'environnement
et une efficacité sociale et économique maximales si elles se fondent sur
les considérations scientifiques, techniques et économiques appropriées


